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Introduction



Avant-propos

Alors, quand les Flamands virent l’ost du roi, ils firent fabriquer un grand coq de toile peinte, sur lequel il était écrit : « Quand ce coq aura chanté / en ces lieux entrera le roi trouvé » ; et ils le déposèrent en un lieu en hauteur ; et ainsi se moquaient-ils du roi et de sa cour, et l’appelaient « le roi trouvé »1.


10 juin 1837, Versailles. Ce jour-là, Louis-Philippe, dernier roi de France (1830-1848), inaugurait en grande pompe la galerie des Batailles au château de Versailles, auquel il avait ôté sa qualité de résidence royale. Soucieux de réconcilier l’Ancien Régime et l’héritage révolutionnaire, il avait fait restaurer les lieux pour en faire un musée « dédié à toutes les gloires de la France », au service de l’idéologie nationaliste du pouvoir en place en cette première moitié du XIXe siècle. Dans cette perspective, il avait commandé trente-trois tableaux commémorant les principales victoires militaires des souverains français, depuis Tolbiac (496) jusqu’à Wagram (1809)2.

Ces œuvres, chacune consacrée à la mémoire d’un souverain victorieux, sont encore aujourd’hui exposées dans un ordre chronologique. C’est ainsi que le « beau Moyen Âge » est incarné par Philippe Auguste à Bouvines (1214), Louis IX à Taillebourg (1242) puis Philippe IV à Mons-en-Pévèle (1304). Parmi les héros célébrés dans ce haut lieu de « l’histoire-bataille », Philippe VI figure sur une toile peinte par Henry Scheffer en 1837. La peinture représente le roi sur sa monture, de dos et le visage caché par un casque, luttant âprement contre les assauts flamands lors de la bataille de Cassel du 23 août 1328. Si cette victoire mérite d’être commémorée, c’est qu’elle représente alors la juste vengeance infligée à ceux qui décimèrent la noblesse française à Courtrai, le 11 juillet 1302. Les choix de représentation de l’artiste invitent néanmoins à nuancer la glorification du roi : à la différence de ses illustres prédécesseurs, nettement héroïsés dans les toiles les représentant, le monarque semble à la peine. Abrité derrière son bouclier, il s’efforce de maîtriser son cheval, qui se cabre sous les attaques3. Si victoire il y a, elle semble sans éclat et obtenue de haute lutte. À travers ce tableau, c’est également la continuité entre les règnes des derniers Capétiens et celui de Philippe VI qui est soulignée : roi Valois, c’est pour avoir achevé les guerres capétiennes qu’il est célébré.

Voilà résumée en un tableau l’image que Philippe VI a laissée dans les mémoires : celle d’un roi falot, de peu d’envergure, sans talent militaire, dont le règne fut une longue lutte pour la sauvegarde de la Couronne. De fait, les batailles de L’Écluse (1340) et de Crécy (1346), le siège de Calais (1346-1347) furent autant de désastres militaires qui ancrèrent le royaume dans une crise entamée sous les derniers Capétiens. En 1328, le premier Valois hérita d’un domaine à l’économie fragilisée par les aléas climatiques et d’une monarchie secouée par les scandales. « Roi trouvé », c’est-à-dire « choisi » – en l’occurrence par l’assemblée des grands du royaume –, le nouveau souverain, arrivé sur le trône presque par hasard, souffrait d’un déficit de légitimité, qui participa au déclenchement du conflit avec son cousin anglais. Ce fut aussi à cette époque que débuta la grande peste qui ravagea l’Occident chrétien durant cinq longues années.

Au final, son règne, marqué par une succession de calamités, ne semble que le long crépuscule d’une grandeur passée. Pourtant, le royaume de France continue de se construire autour d’hommes et d’institutions toujours plus efficaces, au service d’un monarque à la souveraineté toujours plus affirmée. Les difficultés conjoncturelles n’entravent en rien, accélèrent même parfois, ces transformations structurelles.




Quelles sources ?

La biographie de Philippe VI aurait dû être l’œuvre d’une vie, celle de Jules Viard (1862-1939)4. Ses éditions de sources et ses publications sont aujourd’hui encore d’une valeur inestimable pour les chercheurs. Éminent chartiste de la promotion 1888, bibliothécaire à la Bibliothèque nationale puis conservateur aux Archives nationales de 1889 à 1929, il consacra sa thèse d’École à un Essai sur l’organisation et l’administration des finances sous Philippe VI, dit de Valois, avant de produire de nombreux écrits éclairant le règne de ce roi, dont il fréquenta assidûment les archives. Dans la lignée de ce premier travail universitaire, l’érudit édita de nombreuses sources financières, qui nourrirent plusieurs articles. D’autres écrits éclairent le parcours et la personnalité du roi, le fonctionnement des institutions et certains points spécifiques du règne. On lui doit aussi l’édition du volume des Grandes Chroniques concernant le premier Valois et de sources diplomatiques.

Ses travaux, ainsi que les notes que ses descendants léguèrent aux Archives nationales en 19395, furent largement utilisés par l’autre grand historien de la période, Raymond Cazelles. Également chartiste, ce dernier soutint en 1958 une thèse intitulée La Société politique et la crise de la royauté sous Philippe de Valois, publiée la même année6. L’ouvrage, bien qu’il porte avant tout sur les hommes constituant l’entourage du roi, reste une référence pour qui s’intéresse au premier Valois, et aucune synthèse majeure n’a été consacrée à Philippe VI depuis, même si de nombreux articles scientifiques documentent son règne.

Il faut dire qu’« entre le prestigieux siècle de Saint Louis et la Renaissance, les historiens n’ont jamais su trop quoi faire des XIVe et XVe siècles7 ». Autant Philippe IV le Bel et Charles V ont fasciné les historiens, autant les derniers Capétiens et les premiers Valois sont davantage restés dans l’ombre. La multiplicité des crises qui caractérisa leurs règnes fut comme un écran de fumée masquant l’ensemble de leurs réalisations, pourtant documentées par des sources abondantes et diversifiées.

En ce qui concerne le règne de Philippe VI, plusieurs chroniques, écrites en prose ou en vers, en latin ou en français, permettent de reconstituer la trame chronologique des événements. Parmi celles-ci se distinguent les productions de l’abbaye Saint-Denis, dont la mission historiographique s’affirma dès l’époque mérovingienne mais se renforça sous l’abbatiat de Suger (1122-1151). Parmi les nombreux écrits relatant l’histoire du royaume issus du monastère se distinguent les Grandes Chroniques de France. Cette vaste compilation d’œuvres historiques, élaborée en plusieurs étapes entre les XIIIe et XVe siècles, retrace l’histoire des rois de France depuis les origines jusqu’en 1461. Cette tradition dionysienne se poursuivit ensuite avec la chronique universelle en latin, ou Chronicon, rédigée par Guillaume de Nangis, archiviste de l’abbaye à la fin du XIIIe siècle. Le récit, qui couvrait initialement l’histoire du monde depuis la Création jusqu’à 1300, fut prolongé par des continuateurs jusqu’en 13408. Richard Lescot, reçu au nombre des moines de l’abbaye en 1329, eut également une intense activité d’historien. Il participa à la rédaction des Grandes Chroniques de France sous le règne de Philippe VI et rédigea la continuation de la chronique de Géraud de Frachet, qui couvre la période 1285-1344. Un autre moine prit sa suite pour la période 1344-13649. La Chronique des quatre premiers Valois, écrite à la fin du XIVe siècle, relate les événements survenus dans le royaume de France entre 1327 et 1393 et apporte quelques éléments sur le règne de Philippe VI, mais elle est surtout très détaillée pour les règnes ultérieurs, en particulier ceux de Charles V (1364-1380) et Charles VI (1380-1422)10.

D’autres récits se recentrent davantage sur des espaces ou des événements particuliers. Gilles le Muisit, abbé de Saint-Martin de Tournai, fut ainsi un témoin privilégié des guerres de Flandre11, également couvertes par les Anciennes Chroniques de Flandre, rédigées au XIVe siècle12. La Chronique parisienne anonyme du XIVe siècle, écrite par un Parisien, peut-être un moine de Saint-Denis, rapporte les événements qui se sont déroulés dans la capitale entre 1316 et 133913. Dans ses Vrayes Chroniques, rédigées entre 1352 et 1361, Jean le Bel traite essentiellement du règne d’Édouard III (1327-1377) tandis que l’œuvre monumentale de Jean Froissart, les Chroniques de France, d’Angleterre et des païs voisins, relate les guerres qui ont eu lieu entre 1327 et 140014. Quelques chroniques anglaises, produites par Robert de Avesbury (mort v. 1356), Adam Murimuth (1274/1275-1347), Thomas Walsingham (v. 1340-1422), Geoffrey le Baker de Swynebroke (mort v. 1360) ou encore Henry Knighton (mort v. 1396), évoquent aussi le souverain français et offrent une vision du règne depuis l’autre côté de la Manche15.

Ce panorama, bien qu’incomplet, suffit à illustrer l’importance d’une documentation qu’il s’agit néanmoins de manier avec précaution. La plupart des chroniqueurs écrivaient pour un commanditaire dont il s’agissait de glorifier les origines et les actions, ce qui ne manquait pas de biaiser leur récit. Les informations fournies par les chroniques sont par ailleurs bien lacunaires : parce qu’ils ne couvrent que les événements jugés importants pour leurs auteurs, ces récits laissent souvent dans l’ombre bien des éléments qui eussent été utiles à un biographe, en particulier ceux éclairant les jeunes années des princes ou encore leurs traits de personnalité. Il faut alors se contenter d’hypothèses fondées sur des allusions, des attitudes, des surnoms. Les chroniqueurs tendent aussi à sélectionner les faits qu’ils présentent dans une perspective téléologique : dans une société profondément chrétienne, ils sont prompts à interpréter les événements comme des signes annonciateurs de l’Apocalypse et du Jugement dernier, ce qui confère à leurs écrits une tonalité sans doute plus funeste et plus sombre que ne fut la réalité16.

Les autres sources disponibles, à commencer par les documents d’archives, complètent et précisent utilement ces récits, mais ne permettent pas de combler toutes les lacunes. Les registres comptables, les actes de chancellerie, les règlements, les ordonnances, les documents judiciaires peuvent être mis à profit pour étudier les institutions et leur personnel. Précieux pour cerner le mode de gouvernement du royaume, ils sont produits dans une logique purement administrative. Tout au plus permettent-ils de deviner les ambitions du roi, d’appréhender les ressorts de sa politique, de cerner ses réseaux. Les documents financiers, en particulier les comptes d’Hôtel, sont sans doute les plus riches d’informations concernant la vie privée du prince car ils fournissent souvent des données sur ses voyages, mentionnent les achats de nourriture, étoffes, objets de divertissement, manuscrits ou œuvres d’art.

C’est donc à partir de ces sources nombreuses, diversifiées mais imparfaites, qu’il s’agit de retracer le parcours du fondateur de la dynastie Valois, ce « roi trouvé » dont on a surtout retenu le rôle dans les débuts d’une guerre qui, entrecoupée de quelques trêves, devait durer plus de cent années.
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La France en 1328









CHAPITRE 1
La royauté en héritage



Philippe, fils aîné de Charles de Valois et Marguerite d’Anjou, naquit en 1293. Sa mère, dont il fut très tôt privé puisqu’elle décéda alors qu’il n’avait que 6 ans, était la fille de Charles II d’Anjou, prince de Salerne, roi de Naples, comte de Provence et de Forcalquier, d’Anjou et du Maine1, neveu de Louis IX. Son père, Charles, quatrième fils de Philippe III (1270-1285) et d’Isabelle d’Aragon, comte de Valois, était le frère cadet du roi Philippe IV le Bel (1285-1314)2. C’était donc un sang purement capétien qui coulait dans les veines du nouveau-né, petit-fils et neveu de rois, descendant de Louis VIII par son père et par sa mère.


L’enfance d’un prince capétien

De ses premières années, les sources ne disent rien, mais elles obéirent sans nul doute au schéma habituel des jeunesses princières. Baptisé au plus vite après sa naissance, par crainte d’un décès prématuré, le nouveau-né reçut le prénom de Philippe. Ce choix était conforme aux usages, qui voulaient que l’aîné prît le prénom de son grand-père, en l’occurrence Philippe III. C’était aussi une manière de rattacher le baptisé à la dynastie régnante, au sein de laquelle ce prénom était attribué depuis plusieurs générations : Philippe Ier, roi des Francs de 1060 à 1108, fut le premier à le recevoir. Il était « à cette époque parfaitement exotique, et absent du répertoire courant en Occident3 ». Sans doute le prince fut-il ensuite placé auprès de nourrices et gouvernantes, le rôle de Marguerite d’Anjou restant vraisemblablement limité puisqu’elle enchaîna les grossesses entre 1293 et 1299, chaque année étant marquée par un nouvel accouchement. Il est d’ailleurs légitime de se demander si son décès prématuré, dans sa vingt-sixième année, ne fut pas lié à des couches difficiles et successives, comme il suivit de près la venue au monde de Catherine, sixième enfant du couple, qui décéda au cours de sa première année de vie.

Dès qu’il atteignit l’âge de raison, Philippe fut confié à un précepteur. Guillaume de Trie, qui devint ensuite évêque de Bayeux puis archevêque de Reims, endossa cette fonction4. L’homme faisait partie de la famille de Trie, qui fournissait des chambellans aux rois de France depuis le règne de Philippe le Bel. Le frère de Guillaume, Mathieu, commença d’ailleurs par occuper cette charge avant d’être nommé maréchal de France sous le règne de Philippe V5. Leur père, Renaud de Trie, seigneur de Vaumain et Fontenay, trouva la mort lors de la bataille de Courtrai, en 1302. Issu d’une famille prestigieuse, au service des Capétiens depuis plusieurs générations, homme d’Église et lettré, Guillaume de Trie disposait donc de toutes les qualités requises pour veiller à l’éducation et à l’instruction du jeune prince.

Suivant les usages de l’époque, cette formation intellectuelle, qui visait surtout à s’assurer de la capacité du prince à gérer ses futurs domaines, fut vraisemblablement complétée par une préparation physique conforme aux valeurs nobiliaires. Cette instruction était confiée à des gouverneurs nobles, chevaliers expérimentés appartenant au proche entourage du père. Celui-ci jouait aussi un grand rôle, ainsi que le suzerain, à la cour duquel il était de règle d’envoyer ses enfants pour parfaire leur éducation. On peut imaginer que Philippe séjourna à plusieurs reprises à la cour de France, où il pouvait fréquenter des jeunes gens de son âge et de sa condition, à commencer par ses cousins Louis (né en 1289), Philippe (né en 1293) et Charles (né en 1294). C’est d’ailleurs en leur compagnie qu’il fut fait chevalier, en juin 1313.




L’entrée dans la vie adulte

Depuis le XIIIe siècle, noblesse et chevalerie coïncidaient : tous les hommes de l’aristocratie se faisaient armer chevaliers lors de la cérémonie de l’adoubement, synonyme d’insertion dans la confrérie chevaleresque, qui constituait un temps fort pour les jeunes gens de la noblesse. Le titre de chevalier, très apprécié, témoignait de qualités physiques mais aussi de l’adhésion à une idéologie et à des valeurs chevaleresques, dont la prouesse, la loyauté et la largesse.

Plusieurs jeunes hommes étaient adoubés ensemble, ils recevaient des mains d’un parrain, déjà chevalier, les armes témoignant de leur nouveau statut : épée, baudrier, éperons. C’est de son oncle Philippe IV, roi de France, que Philippe reçut ses insignes, en même temps que ses trois cousins, Louis, Philippe et Charles. Deux cents jeunes nobles furent également adoubés lors de cette cérémonie d’exception. L’événement se tint en présence d’invités prestigieux, dont le roi d’Angleterre Édouard II (1307-1327), le dimanche 3 juin 1313, jour de la Pentecôte. Reconnu chevalier par ses pairs, intégré à un groupe soudé par le rite et indéfectiblement lié à son parrain, le jeune Philippe fut pleinement associé aux réjouissances fastueuses qui animèrent la capitale du royaume huit journées durant et marquèrent l’apogée du règne de Philippe IV6. Son père fut d’ailleurs de ceux qui offrirent un banquet à cette occasion, manière d’afficher son rang aux yeux du plus grand nombre.

Malgré son importance, l’adoubement avait quelque peu perdu de sa dimension initiatique. De fait, Philippe avait fait ses débuts dans la vie publique avant son accession à la chevalerie. Il assista par exemple au mariage de sa cousine Isabelle de France, fille de Philippe IV, avec Édouard II, roi d’Angleterre, le 25 janvier 1308, à Boulogne-sur-Mer. Il fut aussi émancipé par son père en juillet 1308, à l’occasion du mariage de celui-ci avec Mahaut de Châtillon, dans un acte qui définissait également le douaire de l’épouse et prévoyait les dotations foncières en faveur des futurs enfants7. Il s’agissait de la troisième épouse de Charles de Valois : après le décès de la mère de Philippe, Marguerite d’Anjou, il s’était remarié avec Catherine de Courtenay en 1301 mais s’était de nouveau retrouvé veuf en 1307. Il resta marié à Mahaut de Châtillon, dite également Mahaut de Saint-Pol, jusqu’à sa mort, en 1325.

L’adoubement marqua néanmoins une étape supplémentaire pour Philippe : après 1313, il disposa de son propre sceau, qui, parce qu’il lui permettait d’émettre des actes à valeur juridique tout en illustrant sa fonction et son rang, lui conférait une véritable identité. Appendu à l’acte qu’il authentifiait sur une « queue » de parchemin ou des lacs de soie, de chanvre ou de cuir, le sceau était obtenu par apposition d’une matrice dans une matière malléable, plomb, or ou – c’était le cas le plus courant – cire. Cet outil de métal gravé portait l’empreinte qui s’imprimerait en relief dans la matière. La taille du sceau variait selon l’usage qui en était fait, et selon le rang de son propriétaire, de moins de deux à plus d’une dizaine de centimètres. Il pouvait être de différentes formes, rond ou « en navette ». Le sceau était un objet personnel, dont la matrice était généralement détruite à la mort du propriétaire.

Le plus ancien sceau de Philippe aujourd’hui conservé fut apposé sur un acte du 15 octobre 1317, dans lequel il confirmait avec son père le maintien des coutumes d’Anjou8. Il s’agissait d’un sceau de type équestre, de facture tout à fait classique pour l’époque. Philippe y était représenté en chevalier, en tenue et position de combat, galopant vers la droite sur un cheval caparaçonné. Le cavalier était vêtu d’un haubert et d’une cotte d’armes flottante, la tête protégée d’un heaume ajouré conique, orné de volets et cimé d’un dragon entre deux pointes ; il tenait de la main droite une épée haute retenue par une chaîne et de la gauche un bouclier. La tête du cheval était également coiffée d’un dragon. Son écu, la housse du cheval et l’ailette qui protégeait son épaule portaient ses armoiries, brisées d’une bordure engrêlée, c’est-à-dire bordée de petites dents à intervalles creux et arrondis. Conformément aux pratiques héraldiques, il reprenait donc l’écu de son père (d’azur semé de fleurs de lys d’or) et y ajouta une brisure (un élément additionnel) qui permettait de les distinguer9. Les fleurs de lys rappelaient la filiation capétienne de la famille. La légende – abrégée pour des questions d’espace disponible – indiquait : « Sigillum Philippi primogeniti domini Karoli comitis Valesie et Andegavie militis [Sceau de Philippe, fils aîné du seigneur Charles, comte de Valois et d’Anjou, chevalier]. » Ce titre de chevalier suggère que ce sceau fut réalisé juste après l’adoubement de Philippe, avant qu’il n’eût reçu son comté du Maine en mai 1315. Même s’il fit ensuite réaliser d’autres empreintes, le jeune homme continua d’utiliser cette matrice jusqu’en 1324 au moins10. Il disposait aussi d’un sceau du secret, qu’il appliquait personnellement sur les actes, représentant un écu penché semé de fleurs de lys, brisé d’une bordure engrêlée, ainsi qu’un heaume orné de volets et cimé, avec la légende : « Seel Phelippe de Valois [Sceau de Philippe de Valois]11. »

La cérémonie de l’adoubement comme la fabrication de sa matrice de sceau marquaient un premier tournant dans la vie de Philippe qui, d’adolescent, se muait en homme. Le processus s’acheva avec son mariage, que son père avait préparé bien des années plus tôt.





La bonne épouse

Dans les milieux aristocratiques, le mariage était un acte de la plus haute importance et éminemment politique. En la matière, ce n’étaient pas les questions affectives ou religieuses qui primaient mais bien les aspects lignager et pécuniaire. Faire un beau mariage, c’était renforcer le patrimoine et le prestige de la famille. Le processus était parfois entamé très peu de temps après la naissance des enfants, il était jalonné d’âpres négociations, dont les enjeux portaient essentiellement sur le montant de la dot – cadeau de la famille de l’épousée au mari, reçue en pleine propriété et transmissible – et la constitution du douaire, c’est-à-dire la dotation personnelle faite par l’époux à sa femme, à titre viager, pour assurer sa subsistance en cas de veuvage.

Charles de Valois entreprit de trouver une épouse à Philippe alors que le jeune garçon n’avait pas encore atteint sa dixième année. Il choisit pour son aîné une enfant d’illustre ascendance. Jeanne, d’un âge comparable à celui de Philippe, était la fille du duc de Bourgogne Robert II et d’Agnès de France, fille de Louis IX. La maison de Bourgogne était une famille capétienne, dont les princes servirent loyalement la dynastie au pouvoir. Un vaste domaine, aux revenus importants, géré avec efficacité et fermeté, avait fait d’eux des princes parmi les plus puissants du royaume. Ce choix avait vraisemblablement été dicté par le roi Philippe IV, soucieux de renforcer son alliance avec le duché de Bourgogne, mais il marquait et renforçait du même coup la proximité des Valois avec la dynastie au pouvoir : Philippe IV le Bel n’avait-il pas, quelques années auparavant, choisi Marguerite, une sœur de Jeanne, pour en faire l’épouse de son fils aîné Louis ? Petit-fils de roi, neveu de roi, Philippe devenait ainsi beau-frère par alliance de l’héritier du trône, son cousin.

En choisissant la promise parmi les descendantes de Louis IX, Charles reprenait aussi une pratique monarchique : pour préserver la pureté du sang capétien, il était d’usage de désigner les futures reines parmi les descendantes du roi saint. Ces unions endogamiques contrevenaient aux règles de l’Église. Les empêchements de parenté et d’affinité, fixés par le droit canonique, interdisaient les unions jusqu’au quatrième degré de consanguinité, c’est-à-dire jusqu’aux petits-enfants de cousins germains. L’Église reconnaissait aussi une parenté spirituelle, née du baptême, qui était considérée comme un véritable lien familial. Le non-respect de ces restrictions pouvait conduire à la dissolution d’un mariage. En 1322, pour obtenir l’annulation de son mariage, Charles IV avait argué du fait que Mahaut d’Artois, mère de son épouse Blanche de Bourgogne, était sa marraine. Les souverains et leur famille transgressaient régulièrement ces codes, il leur suffisait pour cela de solliciter une dispense pontificale, qu’ils obtenaient généralement sans difficulté. Ce fut le cas pour Philippe, dont l’union fut autorisée par une bulle de Benoît XI datée du 3 juin 1304, renouvelée et confirmée par Clément V le 3 juin 1307.

Les parents des jeunes fiancés avaient signé le contrat de mariage sans attendre la décision du pape – ils n’avaient guère de doute sur le fait qu’ils obtiendraient satisfaction –, le 24 mars 130312. Outre le mariage de Philippe et Jeanne, le texte réglait l’union de Catherine de Valois, la demi-sœur de Philippe, née quelques mois auparavant, avec Hugues de Bourgogne, le fils aîné de Robert II et Agnès de France, âgé de 9 ans à cette date13. C’était donc un double lien qui devait allier les familles Valois et Bourgogne.

L’acte prévoyait le montant de la dot versée pour Jeanne par Robert et Agnès. Celui-ci s’élevait à 55 000 livres tournois destinées à l’achat de biens fonciers14. La somme devait être accordée une fois le mariage d’Hugues et Catherine célébré, au rythme de 7 000 livres annuelles. Le document stipulait aussi que cette dot était propriété personnelle de Jeanne : son mari en avait l’usufruit à titre viager mais les terres acquises ou la somme restante au moment du décès de Jeanne reviendraient à ses descendants. À titre de douaire, cette dernière obtenait le château de Saumur, des terres et divers droits lui assurant une rente de 5 000 livres tournois par an. Ce contrat, sans doute discuté point par point, aboutissement de longs pourparlers, ne fut en fait jamais appliqué.

En fonction de l’âge canonique autorisé pour le mariage – 12 ans pour les filles et 14 ans pour les garçons –, le mariage aurait pu être célébré dès 1307, mais la mort de la seconde épouse de Charles de Valois, survenue le 11 octobre de cette même année, bouleversa les plans du comte. Veuf depuis la fin de l’année 1299, le père de Philippe avait saisi en 1301 l’opportunité d’épouser une femme de très haut lignage, Catherine de Courtenay. Élevée à la cour de Charles d’Anjou, roi de Sicile, la jeune femme était la petite-fille de Baudouin II, empereur latin de Constantinople (1228-1261). La chute de Rome en 476 avait marqué la fin de l’Empire romain d’Occident mais l’Empire romain d’Orient avait survécu. La quatrième croisade (1202-1204), détournée de son objectif premier, à savoir la reconquête des Lieux saints sous domination musulmane, aboutit à la prise de Constantinople en 1204 et à la fondation de l’Empire latin d’Orient. Confié à Baudouin IX, comte de Flandre et de Hainaut, le titre impérial passa ensuite à la maison de Courtenay. Baudouin II de Courtenay fut finalement chassé par Michel VIII Paléologue en 1261 mais ses successeurs continuèrent à porter le titre d’empereur latin de Constantinople et maintenaient leur prétention au trône impérial, qu’ils espéraient reconquérir. Sans doute Charles de Valois, personnage fort ambitieux, caressa-t-il l’espoir de se hisser jusqu’au trône impérial ; mais, conformément à l’accord passé avec le pape Boniface VIII en échange des dispenses nécessaires à son remariage, il dut se rendre en Sicile pour en chasser les Aragonais, ce qui le détourna de ses projets de reconquête15.

Lorsque Catherine de Courtenay s’éteignit, le 11 octobre 1307, le titre impérial passa à la fille aînée du couple et demi-sœur de Philippe, Catherine de Valois, à qui il revenait désormais de faire valoir les droits familiaux sur l’empire. Il s’agissait donc de lui adjoindre un mari capable de mener à bien une éventuelle expédition, mais Hugues de Bourgogne, son fiancé, ne disposait pas des ressources financières suffisantes. Charles jeta alors son dévolu sur Philippe de Tarente, l’un des fils de Charles II d’Anjou, roi de Naples, et entreprit de casser le contrat signé en 1303. Ce ne fut qu’au terme de cinq longues années de négociations avec le pape qu’il obtint satisfaction16. Il put alors remanier le contrat de mariage de ses deux enfants17, dont les noces furent célébrées lors d’une cérémonie commune, entre les 29 et 31 juillet 1313, à Fontainebleau18.

Les nouvelles clauses matrimoniales furent négociées par l’intermédiaire de Philippe IV : on peut aisément imaginer la rancœur d’Hugues de Bourgogne à l’encontre de Charles de Valois après l’humiliation subie. Plusieurs actes royaux, datés de juillet 1313 et donnés à Fontainebleau, en marge de la célébration des deux mariages, furent émis pour atténuer l’amertume du prince éconduit19. L’un des documents stipulait que Louis, le frère puîné d’Hugues de Bourgogne, devait épouser Mathilde de Hainaut, héritière de la principauté d’Achaïe ou de Morée, vassale de l’Empire latin d’Orient. Un autre concernait plus directement Philippe et Jeanne, puisqu’il fixait la dot et le douaire de la jeune femme ainsi que l’héritage de son mari. Jeanne renonçait aux 55 000 livres qui lui avaient été initialement promises et recevait en échange l’héritage de Catherine de Courtenay dans le royaume de France, c’est-à-dire les seigneuries de Courtenay et Chantecoq, dans le Loiret20. Son douaire restait assigné sur le château et la châtellenie de Saumur. À Philippe devaient revenir les comtés d’Anjou et du Maine, hérités de sa mère, ainsi que la seigneurie de La Roche-sur-Yon21 et le domaine de Saint-Ouen22, au nord de Paris23.

À tout juste 20 ans, désormais adoubé, marié et pourvu de biens fonciers lui assurant de confortables revenus, le futur comte de Valois suivait la voie tracée pour lui dès la naissance. On attendait de lui qu’il assurât l’avenir dynastique par un mariage fécond et qu’il gérât au mieux le patrimoine familial. Prince de sang, il était tout naturellement appelé à servir les rois de France, dont son père était déjà l’un des plus fidèles soutiens. Les débuts du jeune Philippe furent très discrets, ce qui lui valut sans doute cette image de personnalité un peu faible, un peu terne, mais il était bien difficile de s’affirmer dans l’ombre d’une figure aussi imposante que Charles de Valois.




L’écrasante figure paternelle

Charles de Valois, frère du roi Philippe IV, était un homme pétri d’ambitions, « une personnalité encombrante » pour reprendre les termes de Jean Favier24. Adoubé en 1284, ce serviteur infatigable de la monarchie fut ensuite de toutes les campagnes militaires royales, à commencer par la croisade d’Aragon, en 1285. En 1297, il prit la tête de la campagne de Flandre ; en 1301, il mena une expédition en Italie destinée à soutenir Charles d’Anjou dans la reconquête de la Sicile ; en 1311, il dirigea l’ambassade chargée de négocier avec les Flamands. La puissance de Charles tenait tout d’abord au prestige de sa naissance. « Fils de roi de France », tel qu’il s’intitulait en tête de ses actes, prince capétien, il se trouva au fil des ans et des alliances matrimoniales au cœur d’un réseau familial qui comptait de nombreux souverains. Frère du roi de France, il pouvait aussi se targuer d’avoir une nièce reine d’Angleterre (Isabelle de France, mariée à Édouard II en 1308), un beau-père roi de Naples (Charles II d’Anjou, le père de sa première épouse Marguerite), une belle-sœur reine de Navarre (Jeanne de Navarre, épouse de Philippe IV). Certes, Charles était à la tête d’un patrimoine foncier important, qui en fit l’un des plus puissants princes du règne de Philippe IV, mais cette accumulation foncière ne lui fit pas oublier qu’il ne portait pas de couronne.

Un premier espoir avait été déçu quand lui avait échappé le trône d’Aragon, dont il avait pourtant été investi en 1284. Tout partit d’une révolte des Siciliens contre la domination de Charles d’Anjou, roi de Naples et de Sicile (1266-1285), le 31 mars 1282. Le pape Martin IV, français d’origine et partisan du comte d’Anjou, excommunia le roi Pierre III d’Aragon qui apporta son soutien aux révoltés et lui confisqua son royaume jusqu’à soumission. Il proposa alors la couronne d’Aragon au roi de France Philippe III, au bénéfice de l’un de ses fils, en échange de diverses conditions (le bénéficiaire ne pouvait être l’héritier du roi, une union de l’Aragon avec les royaumes de France, d’Angleterre, de Castille ou de León était exclue et il fallait payer un cens annuel au pape). Au terme de plusieurs mois de négociations, Charles de Valois devint roi nominal d’Aragon en mars 1284. Il lui restait à conquérir son nouveau royaume par les armes. Il fut couronné en juin 1285, peu après son arrivée en Aragon, mais la campagne, qui se solda par la défaite de Las Formigas et la mort de Philippe III, fut un désastre. Charles ne régna jamais sur ce royaume qui lui avait été promis et auquel il renonça en 1290 en vertu de son mariage avec Marguerite. Ce fut non sans regret : il continua à s’intituler « roi d’Aragon » plusieurs années après et sa renonciation à la couronne d’Aragon ne fut définitivement actée que le 20 juin 129525.

Charles, nous l’avons déjà évoqué, rêva un temps du titre d’empereur de Constantinople avant de saisir une nouvelle opportunité : la vacance du trône en Allemagne, à la suite de l’assassinat d’Albert d’Autriche le 1er mai 1308. La monarchie allemande était une monarchie élective, le roi étant choisi par un collège de sept princes électeurs, trois clercs et quatre laïcs : les princes-archevêques de Mayence, Cologne et Trêves ; le roi de Bohême, le comte palatin du Rhin, le duc de Saxe, le margrave de Brandebourg. Deux nouveaux électeurs furent ajoutés au XVIIe siècle : les ducs de Bavière puis de Hanovre. Le roi des Allemands était ensuite sacré empereur par le pape, qui détenait un rôle d’arbitrage en cas de double élection. Ce rôle d’arbitrage dévolu au pape prit fin avec la promulgation de la Bulle d’Or en 1356. Le texte codifia les règles d’élection en vigueur et instaura la suprématie de l’archevêque de Mayence dans le collège électoral (c’est lui qui convoquait les princes électeurs, présidait le collège et votait en dernier, ce qui lui donnait une voix prépondérante en cas d’égalité). Royaume et Empire étaient désormais confondus, les électeurs du roi devinrent officiellement des électeurs et conseillers de l’empereur, le Saint-Empire romain désignait dorénavant le royaume allemand. En 1308, Philippe IV entreprit des négociations auprès des princes électeurs et du pape Clément V pour faire élire un prince français, ce qui lui aurait permis de renforcer son influence dans l’espace germanique. Son frère était un candidat de choix, mais ce fut finalement un autre prétendant, Henri VII de Luxembourg, qui s’imposa et fut couronné empereur en 131226.

Même s’il échoua à s’imposer sur la scène internationale, Charles exerça une grande influence à l’époque des derniers Capétiens, dont il fut un conseiller assidu. Ce fut particulièrement le cas sous les règnes de ses neveux Louis X (1314-1316) et Charles IV (1322-1328)27. À la mort de Louis X, il espéra un temps se hisser à la régence du royaume, avant d’en être écarté par les habiles manœuvres de Philippe V (1317-1322). Sa puissance tenait aussi à l’ampleur de son patrimoine foncier.

Les terres de Charles de Valois formaient deux grands ensembles. Le premier, peu homogène, se composait du comté de Valois, son apanage reçu en 1290. Les apanages étaient des portions du domaine royal concédées par le souverain à ses fils puînés, qui, en raison du droit d’aînesse, étaient privés de l’essentiel de l’héritage parental. Cette concession était conçue comme une compensation à cette exclusion de l’héritage. Son objectif premier était de fournir aux puînés de quoi vivre, comme en témoigne l’étymologie latine du terme ad panem, c’est-à-dire « pour le pain ». Elle offrait en outre à ces « princes des fleurs de lys », issus de la dynastie royale, une assise territoriale, féodale et politique dans le royaume qui leur permettait de tenir leur rang. Le comté de Valois regroupait alors deux châtellenies et s’organisait autour de quatre villes principales : dans l’actuel département de l’Oise, Nanteuil-le-Haudouin et Crépy-en-Valois ; dans l’actuel département de l’Aisne, Villers-Cotterêts et La Ferté-Milon28. S’y ajoutaient quelques terres et droits plus disparates : Gaillefontaine dans le pays de Caux29, la seigneurie de Tournan-en-Brie30, le château du Vivier, construit sur les terres de cette même seigneurie31. À la suite de son mariage avec Catherine de Courtenay en 1301, il avait obtenu dans l’Orléanais les seigneuries de Chantecoq et Courtenay, ainsi que Piffonds32, dans le comté de Bourgogne, et plusieurs possessions issues de la maison des comtes de Namur33 : Biervliet34, Harelbeke35, Blaton36.

À l’ouest, il possédait un ensemble plus homogène : les comtés d’Alençon et du Perche. Donnés par Louis IX à son fils Pierre en 1269, ils firent retour à la Couronne après sa mort sans héritier en 1283. Ce fut en 1291 que Philippe le Bel les confia à son frère Charles. À la fin du XIIIe siècle, le comté d’Alençon rassemblait les châtellenies d’Alençon et d’Essay37, les fiefs de Saint-Céneri38, Échauffour39, de nombreuses paroisses entre Falaise40, Trun41 et le pays d’Auge, ainsi que Bernay et Montaigu-en-Cotentin42. Il s’étendit par la suite pour devenir de plus en plus homogène au début du XVe siècle43. Le comté du Perche comprenait la forêt du Perche, Châteauneuf-en-Thymerais et Senonches44, Champrond45, Mortagne-au-Perche46, Mauves-sur-Huisne, Moulins-la-Marche et Bonsmoulins47.

À ce patrimoine s’ajoutèrent des terres reçues en récompense des services rendus à la monarchie, le comté de Chartres (1293) et la seigneurie de La Roche-sur-Yon (1297)48. Grâce à son mariage avec Marguerite d’Anjou, Charles obtint aussi deux belles principautés, les comtés d’Anjou et du Maine. Devenues autonomes dès l’époque carolingienne, elles furent réunies pour la première fois par Geoffroy Plantagenêt, né en 1113 de l’union de Foulques V, comte d’Anjou, et d’Aremburgis, comtesse du Maine. Les deux provinces restèrent associées et connurent un destin commun jusqu’en 1481, date à laquelle elles furent définitivement rattachées à la Couronne. Entre-temps, elles firent partie de l’empire Plantagenêt avant d’être reprises par Philippe Auguste en 1204. À partir de cette date, les comtés furent plusieurs fois donnés en apanage, jusqu’à ce que Charles (1232-1285), frère cadet de Louis IX, en prît possession en 1246. Également comte de Provence (1246-1285), roi de Sicile (1266-1282) et roi de Naples (1266-1285), ce Charles Ier d’Anjou n’était autre que le grand-père de Marguerite d’Anjou, la première épouse de Charles de Valois. Les deux comtés d’Anjou et du Maine étaient compris dans sa dot et passèrent ainsi dans la famille Valois. Le comté d’Anjou avait été érigé au rang de pairie en 129749, conférant à son titulaire une place de choix dans le royaume.

Grâce à ce patrimoine, Charles avait de quoi doter ses enfants, dont Philippe, afin qu’ils pussent eux aussi tenir leur rang parmi les grands.




Des débuts discrets

Face à cette personnalité imposante, Philippe faisait bien pâle figure et entama une carrière discrète, dans l’ombre de Charles, à la tête du domaine que celui-ci choisit de lui confier. Il revenait en effet au père de répartir ses biens entre ses enfants, pour jouissance immédiate et après sa mort, au titre de patrimoine foncier pour les garçons ou de dot pour les filles. Ces dispositions, fixées une première fois dans le contrat de mariage de Philippe, furent revues en 131450, 1320 et 132351, au fil de l’évolution de la situation familiale de Charles de Valois.

Un premier acte datant du 20 mai 1314 précisait la répartition des biens fonciers et de la fortune du comte de Valois entre ses descendants, filles et garçons, nés et à naître. À cette date, le comte avait deux fils issus de son union avec Marguerite d’Anjou, Philippe et Charles, né en 1297. Concernant l’aîné, le texte entérinait les promesses faites dans le contrat de mariage, en ajoutant pour constituer le douaire de Jeanne les autres terres ayant appartenu à Catherine de Courtenay, à savoir Biervliet, Blaton, Harelbeke et Piffonds. À la mort de son père, Philippe devait hériter des comtés d’Anjou et de Valois. En échange de quoi, il renonçait à une rente de 2 000 livres, aux comtés d’Alençon et de Chartres, à la seigneurie de Tournan-en-Brie et au château du Vivier au profit de son frère cadet, Charles, et des éventuels autres fils à venir. Un nouveau partage établi en janvier 1320 faisait suite à la naissance en 1318 de Louis, troisième fils de Charles, qu’il fallait désormais inclure dans la succession. Le texte ne changeait rien pour Philippe mais privait son frère Charles du comté d’Alençon, promis à Louis ; en compensation, le premier obtenait le comté du Perche. En 1323, le comté d’Alençon fut de nouveau promis à Charles, tandis que Louis obtenait Chartres, Champrond, Tournan, Vivier-en-Brie, et d’autres domaines. La place dans la fratrie influençait le montant de l’héritage : le patrimoine foncier concédé à l’aîné devait lui fournir 22 000 livres de rente contre 10 000 au second et 9 000 au dernier. Les terres étaient donc réparties entre les enfants selon leur valeur de rapport, afin de correspondre au plus près à la somme promise, et non en fonction de logiques géographiques, ce qui explique la dispersion des biens patrimoniaux. C’était quoi qu’il en soit un bel héritage qui était promis à Philippe, qui serait un jour comte de Valois et comte d’Anjou. En attendant, il fut investi par son père du comté du Maine, dont il prit possession à l’Ascension 131552.

Cette prise en main tardive, près de deux ans après son adoubement et son mariage, peut avoir diverses explications. À considérer la personnalité de Charles de Valois, une première possibilité serait qu’il ait tenu à garder la haute main sur ses terres le plus longtemps possible. Cela pourrait aussi être lié à la révolte nobiliaire qui éclata dans le royaume à la fin de l’été 1314, touchant d’abord la Bourgogne, la Champagne, la Picardie, l’Artois, le Poitou, le Vermandois, le Beauvaisis et le Forez, puis l’Auvergne, le Languedoc, la Bretagne et la Normandie. Les nobles révoltés y dénonçaient, parfois violemment, l’affirmation de la souveraineté royale, qui mettait à mal la place de la noblesse dans la société et ébranlait ses valeurs53. Il est donc tout à fait concevable que Charles de Valois ait attendu que le calme revînt dans ses terres mainiotes avant de les transmettre au jeune Philippe. À 22 ans, celui-ci entrait en possession d’une première partie de son héritage et devenait comte du Maine. La légende de son deuxième sceau du secret, qu’il utilisa vraisemblablement jusqu’en 1325, indiquait désormais : « S. Phelippe filz du conte de Vallois conte du Maine [Sceau de Philippe, fils du comte de Valois, comte du Maine]54. »

Grâce à ses revenus, il pouvait dès lors subvenir à ses dépenses – frais de bouche, achats divers, voyages –, rémunérer les valets et officiers composant son Hôtel et entretenir ses châteaux et résidences. Le château du Gué-de-Maulny, situé au Mans, devint son principal lieu de séjour lorsqu’il était dans ses terres55. La résidence, mentionnée pour la première fois en 1301 dans les comptes de la prévôté du Mans56, se situait hors de la ville – les Valois ne réinvestirent pas le palais construit par les Plantagenêts – au confluent de la Sarthe et de l’Huisne, sur un axe de communication important. Les moulins et les prés évoqués dans les comptabilités évoquent un espace rural, sans doute favorable à la chasse tant prisée par les princes. Charles de Valois puis son fils Philippe y firent réaliser d’importants travaux d’aménagement et de restauration. D’anciens comptes royaux mentionnent ainsi des dettes envers Évrard d’Orléans, peintre du roi, pour la période 1308-132857. C’est là que ses officiers venaient lui rendre leurs comptes et c’était en ce lieu qu’il retrouvait son épouse et ses enfants entre deux voyages, pour des séjours de plusieurs semaines58. C’est là enfin que serait né Jean, fils de Philippe et futur Jean II le Bon, le 26 avril 1319. Le nouveau-né aurait été baptisé dans la cathédrale du Mans par Hugues Oudard, évêque d’Angers59. L’attachement de Philippe à cet endroit persista après son accession au trône puisqu’il y fit édifier en 1329 une chapelle royale, sous le vocable de Saint-Denis, desservie par six chanoines et deux diacres60.

La maladie, vraisemblablement la goutte, terrassa Charles de Valois à l’été 1325 et il s’éteignit le 16 décembre 132561. Philippe devint le nouveau comte de Valois et d’Anjou. Le sceau qu’il fit graver à la fin de l’année 1325 ou au début de l’année 1326 entérinait ce nouveau statut, mais fut aussi un instrument de revendication pour Philippe. C’était toujours un sceau équestre, dont le thème iconographique était similaire à la version précédente, si ce n’était que le griffon avait remplacé le dragon sur le heaume et sur la tête de la monture. La légende, en revanche, indiquait désormais : « Sigillum Philippi comitus Valesie Andegavie Cenomanie Carnoti et Pertiaci [Sceau de Philippe, comte de Valois, d’Anjou, du Maine, de Chartres et du Perche]62. » Son sceau du secret affichait simplement : « Sigillum Philippi comitis Valesie [Sceau de Philippe, comte de Valois] », soulignant la prééminence de ce titre sur les autres63. Philippe ne se contenta donc pas des comtés de Valois, d’Anjou et du Maine, il s’attribua également les terres qui auraient dû revenir à ses frères, faisant fi des dispositions prises par Charles de Valois. De fait, il obtint du pape Jean XXII, à qui il avait adressé une demande en ce sens, l’autorisation de ne pas respecter les ultimes modifications introduites par son père dans son testament64. Cette commande de sceau était ainsi une démonstration de force de la part de Philippe, qui revendiquait haut et fort son statut de chef de famille et imposait son autorité à ses frères puînés.

Finalement, le 3 avril 1326, il accorda à Charles 10 000 livrées de terre, lui assignant à ce titre le comté d’Alençon, les châtellenies d’Alençon et d’Essay, la vicomté de Trun, la terre du Cotentin, les châtellenies de Moulins et Bonsmoulins, les châtellenies de Mortagne et de Mauves65, et récupéra pour son compte le comté du Perche. Louis entra en possession du comté de Chartres, de Champrond, Tournan et Vivier-en-Brie mais décéda prématurément en 1328, laissant aux prises ses deux frères survivants pour le partage de ses biens. Charles réclamait en effet l’intégralité de l’héritage, mais Philippe ne l’entendait pas de cette oreille. L’accord définitif entre les deux frères fut signé le 24 mars 133466, Charles entra en possession de ses terres en mai 133567. En tant qu’exécuteur testamentaire de son père, il revenait enfin à Philippe d’établir dans son douaire la veuve, Mahaut de Châtillon. C’est ainsi que sa belle-mère obtint Gaillefontaine.

Que retenir des revirements successifs de Charles de Valois et des tensions autour de son héritage ? Tout d’abord, ils rappellent qu’un apanage, comme toute autre principauté ou seigneurie, ne constituait pas un territoire homogène et immuable. Il s’agissait en fait d’une accumulation de terres, de droits, qui évoluaient au fil du temps au gré des achats, des ventes, des échanges, des dons ou des héritages. Si ce patrimoine foncier avait tant de valeur, c’est qu’il constituait la principale source de revenus pour ses propriétaires, même si les fidèles serviteurs du roi pouvaient espérer des rentes sur le Trésor. Et il n’y suffisait pas toujours : comme bien d’autres avant lui, Charles mourut lourdement endetté. Dans son testament de septembre 1325, il chargeait Philippe de s’acquitter de ses dettes, qui s’élevaient encore à plus de 50 000 livres sept ans plus tard68. L’importance du patrimoine des Valois expliquait aussi leur influence dans le royaume et fondait leur puissance. En 1328, abstraction faite des arguments généalogiques, Philippe apparut comme un candidat au trône crédible parce qu’il était doté d’une position et d’une fortune à la hauteur de ses ambitions.

La gestion de ces domaines dispersés, que Philippe visitait régulièrement mais ponctuellement, était déléguée à des officiers, répartis dans des institutions administratives inspirées du modèle royal. Le chancelier, responsable de la rédaction et de l’émission des actes, était l’un des plus importants. À partir de 1319, le poste revint à Jean de Vienne, un ecclésiastique normand, chanoine puis doyen du Mans, qui avait auparavant servi Charles de Valois. Il était membre du Conseil du prince, qui l’assistait dans son gouvernement. Y siégeaient également des juristes, comme Aymeri Guenaud, Mathieu Ferrand ou Guillaume de Sainte-Maure. Depuis la naissance des universités, à l’extrême fin du XIIe siècle, ces spécialistes du droit, formés sur les bancs de l’institution, étaient plébiscités pour leurs compétences par les grands du royaume.

Philippe disposait aussi dans l’ensemble de ses domaines d’officiers locaux, les baillis. Cette fonction, apparue dans le domaine royal sous le règne de Philippe Auguste, avait rapidement servi de modèle aux princes, qui s’appuyaient sur ces hommes pour exercer en leur nom des fonctions militaires, judiciaires et financières. En 1325, Pierre Forget fut nommé bailli d’Anjou et du Maine. Il avait sous ses ordres Guillaume de Montreuil, tantôt qualifié de sous-bailli, tantôt de receveur, ce qui suggère que lui étaient prioritairement attribuées les matières financières. Le comté de Valois fut quant à lui confié à Galeran de Vaux69. Là encore, il s’agissait d’hommes en qui le prince plaçait toute sa confiance. Parce qu’ils incarnaient le pouvoir comtal auprès des sujets, ils se devaient d’être exemplaires, même si la tentation était parfois trop grande et que certains profitaient de leur position pour commettre abus et exactions, s’exposant à de lourdes sanctions. Leurs fonctions les amenaient aussi à manipuler l’argent du prince, dont il fallait s’assurer qu’ils n’en détournassent rien.

Les revenus reversés au Trésor par les baillis étaient en effet essentiels au financement du train de vie de Philippe et de sa famille. Ils permettaient le versement des gages des officiers et autres serviteurs, l’entretien des différentes résidences comtales, l’approvisionnement de l’Hôtel en biens de consommation courante. Ce que l’on appelait l’Hôtel était l’ensemble des personnes au service du comte, depuis les grands officiers jusqu’au commun, c’est-à-dire les valets. Ces derniers étaient placés sous l’autorité d’un maître d’hôtel et organisés en plusieurs services ou « métiers » (ministeria). Depuis le règne de Philippe IV, il s’agissait au sein de l’Hôtel royal de la paneterie (service de boulangerie et de pâtisserie), l’échansonnerie (service de la boisson), la cuisine, la fruiterie (gestion des luminaires), l’écurie (chevaux et déplacements) et la fourrière (gestion de l’accès à la personne royale). La plupart des Hôtels princiers reproduisaient ce modèle, avec parfois quelques variantes dans la nomenclature ou l’organisation des différents services. Les chambellans, responsables de l’office de la Chambre, exerçaient l’une des fonctions les plus enviées, qui assurait une forte proximité avec le prince. Responsables des appartements du comte, c’étaient des hommes de confiance, qui le fréquentaient dans son intimité. Parmi eux figuraient Hérouart de Belleperche, Michel de Recourt, Robert Frétart, Jean d’Andresel. Il s’agissait de chevaliers, issus de familles de bonne noblesse, fidèles de longue date. Hérouart de Belleperche, par exemple, originaire du Vimeu, avait été adoubé avec Philippe et les jeunes princes capétiens à la Pentecôte 131370. Michel appartenait à la famille de Recourt, l’une des plus prestigieuses du comté d’Artois, dont étaient issus les châtelains de Lens71. Robert Frétart était seigneur de Sautonne72. Également rattachée à l’Hôtel, la Chapelle, animée par le chapelain et ses clercs, assurait les offices religieux, dans un cadre privé, pour l’ensemble de la cour. En 1316, elle était dirigée par Guillaume de Feucherolles, qui exerça peut-être aussi la charité comtale en tant qu’aumônier. En 1327, il était aussi maître de la Chambre aux deniers, c’est-à-dire trésorier du comte, en charge des comptes, du paiement des gages et de la répartition des dépenses entre les différents métiers et services de l’Hôtel73.

La jeunesse de Philippe fut donc exemplaire de celle d’un jeune prince de sang royal, qui partageait son temps entre la gestion de ses terres, sa vie familiale et le service des souverains.




Philippe et les derniers Capétiens directs

Comme son père, Philippe servit loyalement la dynastie au pouvoir, en particulier sous les règnes de Louis X et de Charles IV, dont son père et lui étaient très proches74. On le voit ainsi intervenir, à l’automne 1315, dans le règlement de la révolte nobiliaire, qui se prolongeait dans le comté d’Artois75. Il faisait partie des princes apportant leur soutien à Mahaut, comtesse d’Artois76. Louis X le récompensa d’ailleurs de ses services en lui donnant, en mai 1315, l’Hôtel qu’Enguerrand de Marigny possédait dans la paroisse de Saint-Germain-l’Auxerrois77.

L’avènement de Philippe V marqua une forme de disgrâce pour les Valois. Charles, qui avait un temps espéré la régence, n’exerçait pas la même influence sur ce neveu que sur Louis X ; Philippe était quant à lui contraint à ce retrait par sa situation familiale. La mort de Louis X avait en effet plongé le royaume dans une situation complexe et inédite. Le roi défunt laissait derrière lui une fille, Jeanne, sur laquelle pesaient de lourds soupçons d’illégitimité, puisqu’elle était née en 1311, alors que sa mère, Marguerite de Bourgogne, entretenait une relation adultère avec Philippe d’Aunay78. La seconde épouse de Louis, Clémence de Hongrie, attendait son premier enfant, qui, quel que soit son sexe, ne serait pas en mesure de régner avant plusieurs années. Clémence, parce qu’elle était étrangère au royaume, avait été d’emblée écartée de la régence ; Eudes IV, duc de Bourgogne et frère de Jeanne, l’épouse de Philippe, entendait représenter sa nièce, Jeanne, née de l’union de Louis X et Marguerite de Bourgogne. Philippe prit parti pour son beau-frère et n’assista pas à l’assemblée qui, le 16 juillet 1316, confia la régence du royaume à son cousin, Philippe de Poitiers, futur Philippe V. Il ne se rendit pas non plus à Reims pour le sacre, en janvier 1317, mais avait fait partie de la suite du régent lors de son déplacement à Lyon pour le couronnement du pape, en septembre 131679. La disgrâce n’était donc pas totale, mais les relations n’étaient pas au beau fixe et Philippe ne fut guère présent à la cour jusqu’en 1318.

Cette mise en retrait s’expliquait aussi par la grande animosité qu’il entretenait à l’égard d’Henri de Sully, l’un des fidèles et proches conseillers de Philippe V. Attesté dans l’entourage royal dès 1308, sous le règne de Philippe IV – il portait à cette date le titre de chevalier du roi –, Henri de Sully participa régulièrement au Conseil et s’affirma de plus en plus comme l’homme de confiance des derniers Capétiens. Il fut à nouveau chevalier du roi en 1317, conseiller du roi de 1317 à 1320, membre du Conseil en 1316 et bouteiller de France de 1317 à 1331. Il fut également ambassadeur du roi auprès du pape avec les évêques de Laon, de Mende et du Puy, les comtes de Clermont et de Forez, député du roi en Languedoc à compter de 1319, sénéchal de Gascogne et gouverneur d’Aquitaine en 1325. Il exerça enfin diverses fonctions financières au sein de l’administration royale et intervint dans de nombreuses affaires concernant la monarchie. Il fut particulièrement proche de Philippe V, dont il avait été nommé lieutenant, c’est-à-dire représentant, en 1316. Charles de Valois entretenait des relations très tendues avec lui depuis qu’il s’en était pris à son allié, le comte de Nevers. Les deux hommes avaient en effet conclu un traité d’alliance en mars 1308, renouvelé le 1er mars 1317, devant être entériné par le mariage du fils du comte de Nevers avec l’une des filles de Charles80. La saisie du comté de Nevers par Henri de Sully, au nom du souverain, en juin 1317, parce qu’il avait pris le parti de Jeanne de Navarre, refusé de prêter hommage à Philippe V et commis plusieurs exactions contre les biens royaux, suscita la colère de Charles. Ce dernier entretenait de manière plus générale une haine farouche à l’égard des hommes « nouveaux », recrutés par les rois pour leurs compétences, dans la bourgeoisie ou le clergé, en dehors du cercle de ses vassaux. L’insolente réussite du chambellan Enguerrand de Marigny, dont la statue trônait aux côtés de celle de Philippe IV à l’entrée du palais de la Cité, à Paris, provoqua une sourde rancœur chez le Capétien. Il obtint sa vengeance peu de temps après la mort de son frère : accusé de mauvais gouvernement et de détournement des richesses royales, Enguerrand de Marigny fut arrêté puis pendu au gibet de Montfaucon le 30 avril 1315. Charles de Valois usa largement de son influence sur son neveu, le roi Louis X, pour que fût prononcée la sentence la plus sévère81.

Philippe prit le parti de son père et, en septembre 1317, le pape Jean XXII écrivit à Charles de Valois en l’exhortant à calmer son fils, qui aurait insulté le conseiller royal82. La situation s’apaisa néanmoins et, en avril 1318, Philippe devint capitaine pour le roi dans le comté de Nevers. Il occupa cette fonction – à laquelle il avait vraisemblablement été nommé en raison des liens entre les deux familles, Valois et Nevers – dès le début du mois d’avril 1318 et l’exerça jusqu’en 1320, avec quelques interruptions. Entre février et juillet 1319, il fut également chargé de négocier le subside pour l’ost de Flandre avec les nobles de Touraine, Saintonge, Angoumois et Limousin : il s’agissait d’obtenir un soutien financier pour une nouvelle campagne royale contre les Flamands. Une paix avait été signée en 1305 à Athis-sur-Orge mais l’application des clauses resta problématique et le roi de France dut lever plusieurs fois son armée après cette date, presque chaque année de 1312 à 1319 puis de nouveau en 1325. Philippe rendait donc à la monarchie les services attendus d’un prince de sang et en fut à nouveau récompensé par l’obtention d’une rente à vie de 150 livres en janvier 131983.

Ce retour en grâce fut remis en cause par l’affaire qui opposa Henri de Sully et Béraud de Mercœur, connétable de Champagne, à l’été 1319 : accusé par le conseiller royal d’avoir conspiré contre Philippe V dans le comté de Bourgogne, Béraud fut déclaré coupable de rébellion, ses terres d’Auvergne furent saisies et il fut convoqué devant le Parlement. Philippe, quitte à se désolidariser de son père, qui rejoignit le parti du roi, choisit le camp de Béraud de Mercœur. Ce choix était une nouvelle fois guidé par des raisons familiales. Charles, frère cadet de Philippe, avait en effet épousé Jeanne de Joigny, cousine et héritière de Béraud, qui n’avait pas de descendance. En défendant la cause du connétable, Philippe ralliait celle de son frère, dont l’héritage était menacé par l’affaire.

Rien d’étonnant, dans ces conditions, que le comte du Maine saisît la première occasion qui lui fut offerte de fuir cette atmosphère tendue. En avril 1320, il se rendit en Avignon, avant de mener une expédition en Italie au service du pape Jean XXII84. De retour en France au terme de l’année 1320, Philippe ne fréquenta plus guère la cour jusqu’à la fin du règne de Philippe V, même si la confiance entre les deux hommes n’était pas complètement rompue, puisqu’il fit partie des exécuteurs testamentaires du roi85.

L’avènement de Charles IV marqua un véritable retour en grâce de Charles de Valois et de son fils. Le premier exerçait une forte influence sur son filleul, et les cousins semblaient très proches. Henri de Sully fut d’ailleurs l’un des premiers à payer son opposition aux Valois, à qui il dut certainement d’être missionné, dès 1322, en Angleterre, où le roi affrontait les Écossais depuis 1311. Conscient de sa disgrâce, il passa au service du monarque anglais, fut fait prisonnier par les Écossais et réapparut au service du roi de Navarre en 1329.

Philippe séjournait souvent à Paris, où il possédait à l’origine deux résidences. Il avait d’abord reçu à l’occasion de son mariage l’hôtel du roi de Sicile, que son père Charles avait lui-même acquis de son beau-père Charles d’Anjou lors de son union avec Marguerite d’Anjou86. En 1320, Philippe céda cette résidence à son frère87. L’hôtel de Marigny, saisi après la condamnation de l’ancien chambellan, lui fut offert par Louis X en 1315. À la disparition de son père, il hérita de l’hôtel de Nesle, qu’il donna en 1328 à Jean de Bohême, et de l’hôtel de Notre-Dame-des-Champs, provenant de la spoliation de Michel de Bourdenay en 131588. Durant ses séjours dans la capitale, Philippe siégeait dans le Conseil du roi et, à partir de 1322, il fit partie des commanditaires de lettres royaux, c’est-à-dire de ceux autorisés à ordonner l’expédition d’actes royaux89. En 1324, il accompagna son père en Gascogne dans le cadre de la guerre de Saint-Sardos contre les Anglais ; il participa, en mars 1327, aux négociations avec l’Angleterre, qui aboutirent à la signature d’un traité ramenant la paix dans la région.

Ce dévouement à la cause monarchique valut à Philippe d’être généreusement récompensé : il obtint 5 000 livres tournois en mars 1323, 6 000 livres tournois sur le monnayage du Mans en avril de la même année et encore 4 800 livres parisis en février 1325. Le roi lui offrit également les seigneuries de Fougères et de Porhoët, que lui-même avait reçues en 1316 de son frère Louis X90. Sa proximité avec le nouveau souverain se traduisait aussi par de multiples séjours en compagnie ou à proximité du roi. C’est ainsi que le comte du Maine séjourna à Montargis, où se trouvait Charles IV, entre les 5 et 27 novembre 1322 ; il était encore avec Charles IV en Normandie le 30 juin et à Mamers le 20 août. En 1323, le roi et son épouse, Marie de Luxembourg, résidèrent au château du Gué-de-Maulny du 13 septembre au mois de novembre91.

La disparition de Charles de Valois renforça sans doute le lien entre les deux cousins : Philippe était la plus proche famille de Charles, qui avait perdu ses parents, ses frères et son parrain. Il n’est guère étonnant dans ces conditions que le comte du Maine figurât parmi les exécuteurs testamentaires du souverain. Certains éléments suggèrent aussi que le roi aurait désigné Philippe comme régent de son vivant, dès le mois de janvier. Un seul chroniqueur, Jean le Bel, l’évoque dans ses écrits92, mais effectivement Philippe produit deux actes dès le mois de janvier dans lesquels il s’intitule régent93. Cette désignation royale – sans doute liée au fait que Charles IV, tombé malade à Noël 1327, n’était plus en mesure d’assumer ses fonctions – pourrait expliquer une accession au trône somme toute assez consensuelle.

Alors que la Couronne s’était transmise au sein de la même dynastie, sans interruption, depuis 987, Charles IV mourut le 1er février 1328 en ne laissant derrière lui aucun héritier mâle. Pour la seconde fois en moins de quinze ans, le royaume était confronté à une crise de succession : en 1316 déjà, la disparition de Louis X sans descendance masculine avait poussé la monarchie à préciser les règles en vigueur pour l’accès au trône. Jeanne, la seule enfant survivante du roi, avait été écartée au profit de Philippe, frère de Louis. Cette décision fut davantage liée à une question de légitimité que de genre. Effectivement, aucune loi n’interdisait alors à une femme d’accéder au trône de France ; la situation ne s’étant encore jamais présentée dans l’histoire capétienne, rien n’empêchait que la fille du roi défunt ne devînt reine. Ce furent vraisemblablement les doutes pesant sur la filiation de Jeanne qui incitèrent à l’évincer : sa mère Marguerite de Bourgogne avait entretenu une relation adultère avec un noble normand, Philippe d’Aunay, jusqu’en 1314, ce qui suffit à semer le doute sur la paternité de Louis. Le règlement de la crise dynastique de 1316 ne fut pas sans conséquences : quelle qu’en fût la raison, il accréditait l’idée que la Couronne de France ne pouvait se transmettre qu’en ligne masculine. D’ailleurs, lorsque Philippe V s’était éteint à son tour sans descendance masculine en 1322, une éventuelle transmission de la Couronne à ses filles n’avait jamais été évoquée et le trône était passé sans encombre à son frère cadet. Le choix de 1316, purement conjoncturel, avait donc créé un précédent et participé à la clarification des règles successorales de la monarchie, clarification à laquelle contribuèrent également les arbitrages effectués à la suite du décès de Charles IV.

Lorsqu’il disparut, ce dernier n’avait qu’une fille en bas âge, mais sa femme, Jeanne d’Évreux, était enceinte. En attendant la fin de sa grossesse, il fallait décider qui exercerait la régence. Comme l’avait montré l’exemple de Philippe V, celui qui obtiendrait ce privilège avait toutes les chances d’accéder au trône si naissait une fille qui, en vertu des règles adoptées en 1316 et 1322, ne pourrait régner. Le choix était néanmoins plus compliqué qu’en 1316 puisqu’avec Charles s’était éteinte la branche des Capétiens directs.

Philippe, cousin du défunt, fut le premier candidat. Prince de sang royal, proche de Charles IV et serviteur fidèle de la dynastie capétienne, il était tout à fait légitime à revendiquer cet héritage. Il se heurta cependant aux revendications du roi d’Angleterre, Édouard III. Né de l’union entre Isabelle, fille de Philippe IV, et Édouard II, il était le neveu de Charles IV. Cette proximité de degré fut son argument principal pour revendiquer la Couronne puisqu’il était parent du défunt au troisième degré alors que le Valois, cousin germain du roi disparu, ne l’était qu’au quatrième. Il se fonda aussi sur une règle du droit féodal selon laquelle la femme « faisait pont et planche », c’est-à-dire qu’elle pouvait transmettre un droit qu’elle-même ne pouvait exercer. Les légistes de Philippe s’appuyèrent en retour sur le droit romain, affirmant que personne n’était en mesure de transmettre un droit dont il n’était pas lui-même titulaire94. On objecta donc au parti anglais que les femmes ne pouvant succéder à la Couronne de France (règle tirée du précédent de 1316), elles n’étaient pas en mesure de transmettre le royaume à leurs enfants. C’était là un argument nouveau, qui, s’il était retenu, limiterait encore davantage la place des femmes dans la transmission de la Couronne : ce seraient désormais les femmes et leur descendance masculine qui seraient écartées de la succession. En 1328, l’enjeu politique était de taille : il s’agissait d’éviter que la Couronne de France ne passât au roi d’Angleterre, vassal et ennemi juré du royaume.

Le conflit avec l’Angleterre datait du XIIe siècle : le roi d’Angleterre était, depuis le mariage d’Henri II d’Angleterre avec Aliénor d’Aquitaine en 1152, duc d’Aquitaine ou de Guyenne. La lutte contre les Plantagenêts, qui dominaient tout l’ouest du royaume, fut un axe essentiel du règne de Philippe II Auguste (1180-1223) marqué par la défaite de Fréteval le 3 juillet 1194 mais finalement conclu par la reconquête de la Normandie (chute de Château-Gaillard en 1204) et la victoire de Bouvines, le 27 juillet 1214 (Philippe Auguste battit alors le roi d’Angleterre et ses alliés, le comte de Flandre et l’empereur Otton). Par la suite, les relations entre les souverains anglais et français ne cessèrent d’osciller entre trêves et conflits. La guerre de Cent Ans fut l’acmé de cette opposition.

Les grands et les prélats, réunis en assemblée entre les 5 et 9 février 1328, désignèrent donc sans surprise Philippe comme régent du royaume95. La forte proximité de Philippe avec son cousin Charles et le fait que celui-ci avait peut-être déjà donné des consignes sur son lit de mort jouèrent certainement en sa faveur. Il fut décidé qu’en cas de naissance d’un garçon le Valois exercerait le gouvernement jusqu’à la majorité du roi ; si la veuve de Charles IV accouchait d’une fille, il deviendrait roi. Comme en 1316, cette décision commandée par la conjoncture – elle fut essentiellement guidée par la volonté d’écarter Édouard III – fit jurisprudence et contribua à définir encore plus précisément les règles successorales de la monarchie française. Il était désormais admis que les femmes étaient exclues de la succession au trône et ne pouvaient pas le transmettre à leur descendance ; à défaut de descendance masculine, la légitimité revenait au mâle le plus âgé de la branche collatérale aînée96.
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